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de tête nu pouvait lue vir de pr:texte à ceux p i, dpuis ts-23, [es Colmiuss i eh rgés do se nquéîr dl Ja situation dus dé-
voulaient liiUion des deux Pfroviuces et en uth*t, cet acte lut cou- tenus pour cause politi ue 1ui firent l'offre de sa liberté, vîoyen-
somé en 1841. nt un for cautionnement de bonne conduite ÎNI. Viger pour

Néan moitis, on arrita M. Viger toutit--coup, le 4 noveinbi toute réponse demanda son proces.
1838 i il fut Jeté elnI prisot sns avoir pu approndre la cause dû S'il s'était vu, écrivit-il, l'objet d'une aecusatiou formulée, quel-son arrestation. SeS papiers furent boule0crsés ;n en eiporta que injuste qu'elle eût pl t li paraitre, il n tait ûrement pas
iune partie afin de découvrir quelque chose pi pût l cuonpromet- refusé de donner caution d Se présenter pour y répondre: nais il
tre: on ie trouva rien, n'était chargé d'aucun crime, pas même diun délit.

totovolts ccý pmrulu.s daus li. Ifémo;rs qu'il pub lir û cn dite dû l'incendie lI mIaux publics que Vobser i d rl
ujet en 18,10. de la justico aimait pu facilement dtourner, u p

Voici avec quelle mpleur et avec quelle s < oupo guérir, coime elle en préviendrait le retour. 8
MI. Viger y envisage la question dl sun omprsonnement l' ouverture du preier Parleuedt-U ce I81, es pior

Lre n'un citoyen,sa détentin, lorsqu'elles , ont Sydenham, il vint 1 yprésenter le comté ae vi t tt
pa.s pour lus justifier des causes aves par la loi, oit lorsqu'elles trois discours dignes do fixer l'attentiol il y tr*çit ce e
ti sont pas iLccotnpagnées des formalités qu'elle plescrit, ne pou- sûreté de vues, que toi donnait sa longue experience <les daonlubs
vent être regardhes comme des ealanités purement personnelles. et des choses, les principes qui devaieut guIer ls Canadiens dans
C'est la société toite ettiere <lont l'existune(oeM m pnacée Par ctte nouvelle phase de leur exstenc l Le cér
l'atrbitra*irt.(luie ioujour livide dle victinimspropa.ge, avec la rapi dóòieet qui me sýontauoII accompls Let-brNI


